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(54) Emballage destiné au conditionnement, en vue de leur exposition à la vente, d’articles de
petites et moyennes dimensions vendus en vrac

(57) Emballage destiné au conditionnement, en vue
de leur exposition à la vente, d'articles de petites et
moyennes dimensions vendus en vrac, du type compre-
nant un sachet (1) en matière plastique transparente as-
socié à une carte informative (2).

La carte informative (2) est solidarisée au sachet
(1) par un moyen d'encliquetage (3) que comporte la
carte informative (2), apte à emprisonner par pince-
ment, de manière réversible, le sachet (1) sur son bord
(10) qui présente une ouverture.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un embal-
lage nouveau destiné au conditionnement, en vue de
leur exposition à la vente, d'articles de petites et moyen-
nes dimensions vendus en vrac.
[0002] Cet emballage est destiné plus particulière-
ment, mais non exclusivement, à contenir les petits ar-
ticles de quincaillerie tels que des vis, qui sont habituel-
lement conditionnés soit dans des boîtes, soit dans des
sachets.
[0003] Les boîtes présentent l'avantage de pouvoir
être refermées après que l'utilisateur y ait prélevé le
nombre d'articles dont il a besoin. Par contre, elles sont
encombrantes, ce qui nécessitent qu'elles soient po-
sées sur un plan de travail ou accrochées au-dessus
d'un établi par exemple.
[0004] Les sachets comportent généralement un sa-
chet en matière plastique transparente fermé soit par
une soudure, soit par une agrafe, et solidarisé à une car-
te ou à un cavalier généralement en carton, portant les
informations de dimensions, qualités et prix. Ces sa-
chets présentent quant à eux l'avantage, par rapport
aux boîtes, d'être d'un coût de fabrication moindre, par
contre après leur ouverture, qui s'opère généralement
par le déchirement du sachet et/ou l'enlèvement de la
carte ou du cavalier, ils sont difficilement réutilisables,
car non refermables.
[0005] Pour pallier cet inconvénient, il a été proposé
par la présente Demanderesse dans le brevet français
2.678.908, un emballage comprenant un sachet en ma-
tière plastique transparente, associé à un cavalier, les
bords de l'ouverture du sachet étant solidarisés chacun
à l'un des volets du cavalier, de manière que l'ouverture
du sachet puisse être réalisée au niveau de l'un desdits
volets, par l'intermédiaire d'une prédécoupe par exem-
ple, en sorte de permettre de refermer le sachet.
[0006] Cet emballage présente toutefois un inconvé-
nient, en effet l'ouverture du sachet est limitée, puis-
qu'elle ne fait pas toute la largeur du sachet, en sorte
que le prélèvement des objets que contient celui-ci est
peu aisé.
[0007] D'autre part, lors de la réalisation d'une opéra-
tion, telle que des travaux de bricolage par exemple, qui
nécessite l'emploi d'objets de natures et/ou de dimen-
sions différentes et donc contenus dans des emballages
distincts, l'utilisateur transporte lesdits emballages sur
le lieu de travail où il ne dispose pas forcément de
moyens permettant de poser ou d'accrocher lesdits em-
ballages afin que ceux-ci soient aisément et rapidement
accessibles.
[0008] Dans ce cas, l'utilisateur met généralement les
emballages dans ses poches, si celles-ci sont suffisam-
ment grandes, ce qui pose par après le problème de la
recherche de l'objet désiré.
[0009] La présente invention a pour but de proposer
un emballage permettant de remédier à ces divers in-
convénients, en présentant notamment l'avantage

d'être refermable tout en offrant la plus large ouverture
possible.
[0010] L'emballage selon la présente invention com-
prend un sachet en matière plastique transparente as-
socié à une carte informative, et il se caractérise essen-
tiellement en ce que ladite carte informative est solida-
risée audit sachet par un moyen d'encliquetage que
comporte ladite carte informative, apte à emprisonner
par pincement, de manière réversible, ledit sachet sur
son bord qui présente une ouverture.
[0011] Selon une caractéristique additionnelle de
l'emballage selon l'invention, lors de sa proposition à la
vente, tous les côtés du sachet sont fermés.
[0012] Selon une autre caractéristique additionnelle
de l'emballage selon l'invention, le moyen d'encliqueta-
ge consiste en deux éléments de profils complémentai-
res, dont l'un est apte à s'encliqueter dans l'autre, alors
qu'au moins l'un des côtés du sachet est engagé entre
eux.
[0013] Selon un premier mode de réalisation de l'em-
ballage selon l'invention, l'un des éléments de profils
complémentaires est solidaire fixement de la carte in-
formative, tandis que l'autre élément est mobile, en
étant relié ou non à ladite carte informative.
[0014] Selon une caractéristique additionnelle du pre-
mier mode de réalisation de l'emballage selon l'inven-
tion, celui des éléments de profils complémentaires qui
est mobile, est relié à la carte informative par une arti-
culation.
[0015] Selon un deuxième mode de réalisation de
l'emballage selon l'invention, la carte informative se pré-
sente sous la forme d'un cavalier dont chacun des deux
volets présente l'un des deux éléments de profils com-
plémentaires, la ligne d'articulation reliant lesdits volets
autorisant le rapprochement et l'encliquetage desdits
éléments.
[0016] Selon un troisième mode de réalisation de
l'emballage selon l'invention, la carte informative com-
porte une découpe partielle permettant de délimiter une
languette apte à en être écartée, pour permettre l'enga-
gement du sachet ou d'une partie de celui-ci, le reposi-
tionnement de ladite languette dans son logement per-
mettant de réaliser le pincement dudit sachet.
[0017] Selon un quatrième mode de réalisation de
l'emballage selon l'invention, la carte informative com-
porte une lumière et une languette rapportée dont l'ex-
trémité libre est pourvue d'un bossage apte à s'engager
dans ladite lumière, le relèvement de ladite languette
permettant d'engager dessous l'un au moins des côtés
du sachet, ledit bossage en reprenant place dans ladite
lumière assure le coincement dudit sachet.
[0018] L'emballage selon l'invention, quel que soit
son mode de réalisation, pouvant être refermé après
ouverture, il peut être transporté sans risque de perte
du contenu du sachet. Aussi, afin d'en faciliter le trans-
port tout en conservant une accessibilité aisée à son
contenu, il présente un moyen d'accrochage à une po-
che ou à la ceinture d'un pantalon.
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[0019] Ainsi, la présente invention a également pour
objet une carte informative présentant un tel moyen
d'accrochage.
[0020] La carte informative selon l'invention, présente
au moins une découpe permettant d'en détacher par-
tiellement une partie en forme de crochet.
[0021] Selon un mode de réalisation particulier de la
carte informative selon l'invention, la découpe est réali-
sée dans chacun des deux bords latéraux de ladite carte
informative.
[0022] Les avantages et les caractéristiques de la
présente invention ressortiront plus clairement de la
description qui suit et qui se rapporte au dessin annexé,
lequel en représente un mode de réalisation non limita-
tif.
[0023] Dans le dessin annexé :

- la figure 1 représente une vue en perspective et en
éclaté d'un premier mode de réalisation de l'embal-
lage selon l'invention.

- la figure 2 représente une vue en plan d'une partie
du même emballage.

- la figure 3 représente une vue en coupe selon l'axe
XX' de la figure 2.

- la figure 4 représente une vue en coupe selon l'axe
YY' de la figure 2.

- la figure 5 représente une vue en plan d'une varian-
te de la même partie.

- la figure 6 représente une vue en perspective et en
éclaté d'une variante d'une partie du même embal-
lage.

- la figure 7 représente une vue en perspective d'une
partie d'un second mode de réalisation de l'embal-
lage selon l'invention.

- la figure 8 représente une vue en perspective d'une
partie d'un troisième mode de réalisation de l'em-
ballage selon l'invention.

- la figure 9 représente une vue en perspective d'une
partie d'un quatrième mode de réalisation de l'em-
ballage selon l'invention.

[0024] Si on se réfère à la figure 1, on peut voir qu'un
emballage selon l'invention comprend un sachet 1 en
matière plastique transparente dont un bord 10 présen-
te une ouverture, et une carte informative 2, laquelle est
de préférence réalisée par moulage d'une matière plas-
tique rigide ou semi-rigide.
[0025] La carte informative 2 est destinée à porter les
informations relatives à la nature et aux caractéristiques
des objets contenus dans le sachet 1, et elle comporte
une lumière 20 permettant sa suspension à l'une des
broches d'un meuble-présentoir, non représenté.
[0026] Si on se réfère également à la figure 2, on peut
voir que la carte informative 2 comporte le long de son
bord transversal inférieur un moyen 3 de solidarisation
par pincement du bord 10 du sachet 1, non représenté,
qui comprend deux parties se présentant sous la forme
de profilés 30 et 31 de formes complémentaires de ma-

nière à permettre l'encliquetage de l'un dans l'autre.
[0027] Le profilé 30 est solidaire de la carte informa-
tive 2, alors que le profilé 31 est mobile, articulé par l'une
de ses extrémités sur la carte informative 2, et plus
exactement sur une extrémité du profilé 30, par l'inter-
médiaire d'un pont 32 de matière de faible épaisseur.
[0028] Si on se réfère également aux figures 3 et 4,
on peut voir que le profilé 30 présente longitudinalement
une gorge 33 s'évasant vers l'intérieur, tandis que le pro-
filé 31 présente une nervure 34 de section sensiblement
complémentaire de celle de la gorge 33, de manière à
permettre son encliquetage dans cette dernière tout en
tenant compte de l'épaisseur du sachet 1.
[0029] On notera que le profilé 31 comporte à son ex-
trémité libre, opposée à celle articulée sur le profilé 30,
un élément de préhension 35, qui déborde la carte in-
formative 2, permettant la séparation des deux profilés
30 et 31.
[0030] Le sachet 1 est destiné à être maintenu par un
côté, pincé par les deux profilés 30 et 31. Lors de la
proposition à la vente, tous les côtés du sachet 1 sont
fermés, par soudage par exemple, afin de garantir l'in-
tégrité de son contenu. Pour prélever l'un des objets
contenus dans le sachet 1, on commence par désas-
sembler les deux profilés 30 et 31 en tirant sur l'élément
de préhension 35, le désengagement de la nervure 34
de la gorge 33 étant réalisé progressivement jusqu'à
l'articulation 32. Puis on ouvre le sachet 1, en le décou-
pant par exemple, et on prélève le ou les objets dont on
a besoin. Ensuite, il suffit, pour refermer le sachet 1, de
placer son côté ouvert entre les profilés 30 et 31, et de
solidariser ceux-ci en exerçant une pression depuis l'ex-
trémité articulée jusqu'à l'autre extrémité.
[0031] Si on se réfère maintenant à la figure 5, on peut
voir une carte formative 2 qui comporte, outre une lu-
mière 20 et un moyen 3 de pincement d'un sachet, non
représenté, un moyen d'accrochage à la poche d'un vê-
tement ou à la ceinture d'un pantalon.
[0032] La carte informative 2 présente non loin de
chacun de ses bords latéraux 21, une découpe 22 ap-
proximativement en forme de S, permettant de détacher
partiellement de la carte informative 2, deux languettes
23 qui s'étendent à partir du bord transversal supérieur
24 en direction du moyen de pincement 3.
[0033] La carte informative 2 peut être suspendue en
engageant les languettes 22 dans une poche ou derriè-
re la ceinture d'un pantalon, la carte informative 2 de-
meurant visible et le contenu du sachet aisément et ra-
pidement accessible.
[0034] Si on se réfère maintenant à la figure 6, on peut
voir que selon une variante de l'emballage selon l'inven-
tion, la carte informative 2 présente non loin de son bord
transversal inférieur une empreinte creuse 4 de section
en forme de C apte à recevoir par encliquetage une bar-
re cylindrique 5, indépendante de la carte informative 2,
et destinée à pincer le sachet, non représenté.
[0035] La carte informative 2 comporte une découpe
25 permettant d'en détacher partiellement une partie 26
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en forme de crochet pour permettre sa suspension.
[0036] On notera que la carte informative 2 présente
dans sa région médiane une échancrure 27 qui coupe
l'empreinte 4, et qui est destinée à faciliter le désenga-
gement de la barre 5 de l'empreinte 4.
[0037] Cette variante offre l'avantage par rapport au
mode de réalisation représenté sur la figure 1, de per-
mettre, alors que la carte informative 2 est suspendue
à une ceinture ou à une poche, le maintien du sachet
ouvert, en ne pinçant qu'un seul côté de celui-ci.
[0038] On notera que la barre 5 peut éventuellement
être reliée fixement à la carte informative 2 par l'inter-
médiaire d'un fil souple ou analogue, non représenté.
[0039] Si on se réfère maintenant à la figure 7, on peut
voir que selon un autre mode de réalisation, la carte in-
formative 2 se présente sous la forme d'un cavalier 6,
réalisé en matière plastique semi-rigide, comportant
deux volets 60 et 61 articulés l'un à l'autre par un bord,
et comportant chacun à proximité de leur bord opposé
à l'articulation, une empreinte creuse respectivement 62
et 63.
[0040] Les empreintes 62 et 63 sont telles que l'em-
preinte 62 puisse s'encliqueter dans l'empreinte 63 et
ainsi pincer le sachet, non représenté.
[0041] De la même manière que pour le mode de réa-
lisation représenté sur la figure 6, le cavalier 6 autorise
le maintien du sachet ouvert en ne pinçant qu'un côté
de celui-ci, alors que le cavalier 6 est suspendu à une
ceinture, laquelle est engagée entre les deux volets 60
et 61.
[0042] On notera que selon une variante, non repré-
sentée, l'un au moins des deux volets 60 et 61 comporte
une ou plusieurs découpes permettant d'en détacher
partiellement un ou plusieurs éléments en forme de cro-
chet pour permettre un accrochage.
[0043] Si on se réfère maintenant à la figure 8, on peut
voir que selon un troisième mode de réalisation de l'em-
ballage selon l'invention, la carte informative 2 présente
une découpe 7 en forme de U qui crée une languette 70
apte à être écartée du reste de la carte informative 2
pour permettre d'engager dessous au moins l'un des cô-
tés du sachet, non représenté, le repositionnement de
la languette 70 dans son logement 71 permettant de
réaliser le coincement du sachet.
[0044] Si on se réfère maintenant à la figure 9, on peut
voir que dans un quatrième mode de réalisation de l'em-
ballage selon l'invention, la carte informative 2 comporte
dans sa partie inférieure une lumière 8, et une languette
80 rapportée dont l'extrémité libre présente un bossage
81 apte à être engagé dans la lumière 8.
[0045] La languette 80 présente une certaine élasti-
cité ce qui permet de l'écarter de la carte informative 2
et d'extraire le bossage 81 de la lumière 8 pour engager
l'un au moins des côtés du sachet, non représenté, en-
tre la languette 80 et la carte informative 2, le bossage
81 en reprenant sa place dans la lumière 8 réalise le
coincement du sachet.

Revendications

1. Emballage destiné au conditionnement, en vue de
leur exposition à la vente, d'articles de petites et
moyennes dimensions vendus en vrac, du type
comprenant un sachet (1) en matière plastique
transparente associé à une carte informative (2),
caractérisé en ce que ladite carte informative (2) est
solidarisée audit sachet (1) par un moyen d'encli-
quetage (3) que comporte ladite carte informative
(2), apte à emprisonner par pincement, de manière
réversible, ledit sachet (1) sur son bord (10) qui pré-
sente une ouverture.

2. Emballage selon la revendication 1, caractérisé en
ce que lors de sa proposition à la vente, tous les
côtés du sachet (1) sont fermés.

3. Emballage selon la revendication 1 ou la revendi-
cation 2, caractérisé en ce que le moyen d'enclique-
tage (3) consiste en deux éléments de profils com-
plémentaires (30, 31; 4, 5; 62, 63), dont l'un est apte
à s'encliqueter dans l'autre, alors qu'au moins l'un
des côtés du sachet est engagé entre eux.

4. Emballage selon la revendication 3, caractérisé en
ce que l'un des éléments de profils complémentai-
res (30, 31; 4, 5) est solidaire fixement de la carte
informative (2) tandis que l'autre est mobile, en
étant relié ou non à ladite carte informative (2).

5. Emballage selon la revendication 4, caractérisé en
ce que celui des éléments de profils complémentai-
res qui est mobile (31), est relié à la carte informa-
tive (2) par une articulation.

6. Emballage selon la revendication 4 ou la revendi-
cation 5, caractérisé en ce que les éléments fixe
(30) et mobile (31) consistent en deux profilés de
sections complémentaires, l'un présentant longitu-
dinalement au moins une nervures (34), tandis que
l'autre présente longitudinalement des moyens de
retenue (33) de la ou lesdites nervures (34).

7. Emballage selon la revendication 4, caractérisé en
ce que l'élément mobile (5) est indépendant de la
carte informative (2).

8. Emballage selon la. revendication 7, caractérisé en
ce que l'élément fixe consiste en une empreinte
creuse (4) de section en forme de C pratiquée dans
la carte informative (2), tandis que l'élément mobile
consiste en une barre (5) de section ronde.

9. Emballage selon la revendication 1 ou la revendi-
cation 2, caractérisé en ce que la carte informative
comporte une découpe partielle permettant de dé-
limiter une languette apte à en être écartée, pour
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permettre l'engagement d'au moins un côté du sa-
chet (1), le repositionnement de ladite languette
dans son logement permettant de réaliser le pince-
ment dudit sachet (1).

10. Emballage selon la revendication 1 ou la revendi-
cation 2, caractérisé en ce que la carte informative
comporte une lumière et une languette rapportée
dont l'extrémité libre est pourvue d'un bossage apte
à s'engager dans ladite lumière, le relèvement de
ladite languette permettant d'engager dessous l'un
au moins des côtés du sachet (1), ledit bossage en
reprenant place dans ladite lumière assure le coin-
cement dudit sachet (1).

11. Emballage selon la revendication 3, caractérisé en
ce que la carte informative (2) se présente sous la
forme d'un cavalier (6) dont chacun des deux volets
(60, 61) présente l'un des deux éléments (62, 63)
de profils complémentaires, la ligne d'articulation
reliant lesdits volets (60, 61) autorisant le rappro-
chement et l'encliquetage desdits éléments (62,
63).

12. Carte informative pour emballage selon l'une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sée en ce qu'elle présente au moins une découpe
(22; 25) permettant d'en détacher partiellement un
élément (23; 26) en forme de crochet.

13. Carte informative selon la revendication 12, carac-
térisée en ce que chacun des deux bords latéraux
(21) de la carte informative (2) comporte une dé-
coupe (22).

14. Carte informative selon la revendication 12 ou la re-
vendication 14, caractérisée en ce qu'elle est réali-
sée en matière plastique rigide ou semi-rigide.
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